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Budget 2021 

•Baisse du compte de taxes (maison moyenne)
variant de 0,1% à 3,1% pour tous les secteurs
de la municipalité.

•Baisse de 50% de la taxe d'affaires.

Le 22 décembre 2020, votre conseil a procédé
à l'adoption des prévisions budgétaires pour
l'année 2021 ainsi qu'au programme triennal

d'immobilisations pour les années 2021, 2022 et 2023. Le budget total de
la municipalité s'élève à 6 181 801 $ soit une baisse de 3,1% comparative-
ment à 2020. Au regard du programme triennal d'immobilisations nous
prévoyons des investissements de l'ordre de 2 327 905 $ en 2021.

Dans le contexte de la crise sanitaire qui sévit actuellement les membres du
conseil ont pris la décision de limiter les dépenses afin de pouvoir accorder une
baisse des taxes foncières. Dans les pages qui suivent vous pourrez prendre
connaissance des baisses consenties dans chacun des secteurs de la munici-
pali té. Ces calculs sont toujours effectués en fonction d'une maison moyenne.

Concernant la taxe d'affaires, étant conscient des difficultés rencontrées
par plusieurs commerces, industries, métiers, professions… la réduction
est de 50%, le taux de taxe passe de 4,13 $/100 d'évaluation locative à
2,07 $/100. Cette réduction permet de retourner 71 500 $ à nos gens d'af-
faires. Tel que précisé dans notre règlement sur l'imposition de la taxe
d'affaires, cette mesure concerne uniquement l'année 2021 et sera 
réévaluée lors de l'adoption du règlement pour l'année 2022.

Une autre mesure adoptée par le conseil dans le cadre des travaux sur le

Mot du Maire
budget est l'abolition du droit supplétif qui consistait à imposer un droit
maximum de 200 $ notamment en cas de séparation. En 2007, le conseil en
poste avait aboli le droit supplétif lors d'un transfert d'immeuble résultant
du décès du cédant ou lors du transfert d'immeuble à ou pour une fiducie.

Concernant les principaux projets d'immobilisations en 2021:

• Achat d'une pelle sur roues (300 000 $)
• Prolongement de la rue Industrielle (500 000 $)
• Remplacement d'un ponceau dans la route du 14e Rang (260 000 $)1

• Remplacement d'un ponceau dans le 14e Rang (104 000 $)1

• Remplacement d'un ponceau dans la route du Golf (110 000 $)
• Réfection de la rue Pouliot, conduites d'aqueduc et d'égout, pavage et pose

de bordures (384 000 $)
• Réfection de la rue Poulin entre la route 277 et la 2e Avenue, pavage et pose

de bordures (106 000 $)

(1) Travaux nécessaires suite aux pluies abondantes de novembre 2019.

Je tiens à vous rappeler qu'il est toujours possible d'acquitter votre compte
de taxes en 6 versements égaux, et ce, aux dates suivantes : 15 février, 22
mars, 3 mai, 14 juin, 7 septembre et 12 octobre. Pour une deuxième année,
nous maintenons la mesure qui permet aux contribuables d'acquitter en to-
talité leur compte de taxes afin de bénéficier d'un escompte de 2%, et ce,
au plus tard le 15 février.

Souhaitant que les décisions prises par les membres du conseil dans le
cadre de notre budget sauront rejoindre certaines de vos attentes, ac-
ceptez mes meilleures salutations.

Camil Turmel, maire

e Conseil... 
vous informeL

Voici les principales décisions prises par votre Conseil municipal1 :

À la séance ordinaire du 1er décembre 2020

• DE confirmer le dépôt auprès du directeur général/secrétaire-trésorier
des formulaires de divulgation des intérêts pécuniaires des membres du
Conseil municipal;

• DE confirmer le dépôt auprès du directeur général/secrétaire-trésorier des
formulaires de déclaration relative aux apparentées et aux opérations in-
terentités des membres du Conseil municipal et certains gestionnaires;

• D’octroyer le contrat pour la fourniture d'articles de bureau et de pa-

peterie pour l'année 2021 au plus bas soumissionnaire soit "Équipement
de bureau Demers" de Saint-Georges;

• D’accorder le mandat de services professionnels en ingénierie pour la
production d'un plan accompagné d'un estimé préliminaire des coûts
pour le prolongement (sur une longueur de 191 mètres) de la rue
Industrielle (Parc industriel) à la meilleure offre conforme déposée par
Tétra Tech pour un montant total de 5 000 $ plus les taxes;

• D’adhérer aux "Fleurons du Québec" - 16e Édition 2021-2023 au tarif
trien nal de 1 211 $ plus taxes;

• De confier de gré à gré à la firme "Eurofins Environex" le contrat pour le
service d'analyses de l'eau potable et des eaux usées pour un montant
d'environ 10 600,12 $ (taxes incluses);

• D’accepter la demande de dérogation mineure no. 2020-130 - 9137-
9909 Québec inc. (Réjean et Gérald Gourde), futur 290, rue Deblois, lot
numéro 3 601 306, zone 08-i, à Lac-Etchemin;

• De confirmer la nomination des personnes suivantes au sein du comité
de suivi de la Politique familiale et des aînés : Annie Gagné, Gilles Neault,
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Germaine Lessard, Sabrina Lamontagne et Josée Lévesque;

• D’emprunter un montant net de 109 516 $ à son fonds de roulement
pour le financement d'une partie des travaux de mise à niveau des in-
frastructures sportives de la 1re Avenue sur une période de dix (10) ans.

À la séance ordinaire du 12 janvier 2021

• D'accepter le document déposé par le directeur général/secrétaire-
trésorier relatif aux versements prévus pour l'année 2021 concernant les
abonnements, cotisations et contrats annuels;

• D’accepter les documents déposés par le directeur général/secrétaire-
trésorier relativement aux versements prévus pour l'année concernant
les contributions diverses et les dépenses incompressibles pour l’exer-
cice financier 2021;

• De renoncer au droit supplétif relatif au droit de mutation qui doit être payé
à la municipalité dans tous les cas où survient le transfert d'un immeuble
situé sur son territoire et où une exonération la prive du paiement du droit
de mutation à l'égard de ce transfert, le tout effectif le 1er janvier 2021;

• D’accepter le dépôt par le directeur des Services publics Urbanisme et

Environnement du rapport annuel de la gestion de l'eau potable de la
Municipalité de Lac-Etchemin portant sur les résultats obtenus pour l'an-
née 2019;

• D’accepter la désignation de « chemin des Avalanches Sud » comme déno -
mi nation pour le prolongement du chemin des Avalanches et demander à la
Commission de toponymie du Québec l'officialisation de celle-ci;

• De présenter une motion de félicitations en faveur de l'organisation La
« Féérie du lac…les Riverains vous reçoivent » qui a permis à la population
de profiter du lac Etchemin en ce début d'hiver et à l'approche du temps des
fêtes. Les organisateurs mesdames Marie-Hélène Lepage, Christine Lecours
et monsieur Bruno Lamontagne ont sollicité les riverains pour offrir aux 
citoyens un spectacle coloré pour la soirée du 31 décembre.  De plus, un cir-
cuit glacé a permis à plusieurs adeptes de plein air de marcher ou de patiner
en famille sur plusieurs jours en décembre et janvier derniers.

Le directeur général secrétaire-trésorier,
Laurent Rheault M.A.P., OMA 

1Cette rubrique constitue un résumé très sommaire. Pour plus de détails concernant les ré-
solutions adoptées, nous vous invitons à vous référer aux procès-verbaux dans toutes leurs
intégralités qui sont disponibles pour consultation sur le site web de la municipalité au
http://www.lac-etchemin.ca/ordres-du-jour-proces-verbaux/.  

ot
du directeur général
M

L’ÉDIFICE MUNICIPAL RÉNOVÉ DE LAC-ETCHEMIN… 
À L’IMAGE D’UNE COMMUNAUTÉ
AVANGARDISTE ET VISIONNAIRE!

Suite à plus de 12 mois de travaux au cours desquels l'ancien bâtiment a subi
une importante cure de rajeunissement, le coût total de cette réalisation
s'élève à 3 239 155 $1. 

Au rez-de-chaussée, on retrouve le hall principal et l’accès à la bibliothèque
municipale qui peut compter sur l’aménagement d’un tout nouvel espace 
animation pour les tout-petits et un espace d’accueil agrandi et amélioré pour
la clientèle. Au premier niveau, on retrouve le bureau de poste. Au deuxième
niveau se trouvent les services municipaux. Outre les bureaux du personnel et
l’espace accueil et réception se trouve une salle multifonctionnelle où se tien-
dront les séances du Conseil municipal, une salle de conférence et une 
salle aménagée pour les archives municipales. Deux salles de bain, dont une 
incluant une table à langer, ont également été aménagées. La modernisation
des réseaux de téléphonie et de l’informatique ainsi que l’acquisition
d’équipements audiovisuels de pointe ont été des actions nécessaires et proac-
tives dans ce projet et ont ainsi permis de mener à terme les travaux de réfec-
tion de l’Édifice municipal en y établissant un environnement technologique
moderne et adaptatif.

Un bâtiment qui répond aux critères d'accessibilité universelle
Soucieuse d'offrir un milieu de vie sain, accessible et qui favorise l'épanouisse-
ment de ses citoyens, la municipalité s'est assurée que son bâtiment réponde
à certains critères d'accessibilité universelle. 

Un bâtiment qui respecte l'environnement
Que ce soit par rapport à l'eau potable, au papier, au plastique, au contrôle
d’accès ou même à l'électricité, la municipalité a porté une attention parti cu -
lière afin de réduire sa propre consommation et de rendre les consommateurs
plus écoresponsables. 

Un centre névralgique des mesures d'urgence
Advenant le déclenchement d'une mesure d'urgence et afin de pouvoir offrir
tous les services essentiels aux citoyens, une imposante génératrice a été ins -
tallée à proximité du stationnement arrière. Conséquemment, cette généra-
trice permettra d'approvisionner l’Édifice municipal en électricité afin de 
  permettre au personnel municipal de venir en aide aux sinistrés.

Les travaux de réfection effectués contribueront, au cours des prochaines dé-
cennies, à la conservation et à la consolidation de l’ensemble des services de
proximité sous un même toit, permettant ainsi de dynamiser encore plus le
noyau villageois de Lac-Etchemin et faire de l’Édifice municipal une plaque tour-
nante pour toute la communauté lacetcheminoise. 

1Une aide financière de 877 110 $ du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) et une subven-
tion de 491 650 $ du ministère de la Culture et des Communications du Québec et du gouvernement fédéral ont
été octroyées pour aider la municipalité dans la réalisation de cet investissement majeur. La part municipale a été
financée par un emprunt de 949 747 $, un montant de 630 093 $ provenant de l’excédent non affecté et un mon-
tant de 315 955 $ puisé à même le fonds général.
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Prévisions budgétaires 2021
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Nous désirons souligner le départ à la re-
traite d’un excellent collaborateur et d’un
travailleur dévoué de notre municipalité, 
M. Yves Marcoux, contremaître aux travaux
publics, qui a pris sa retraite le 31 décembre
2020 après avoir passé plus de quarante (40)
années au service de ses concitoyennes et
concitoyens.

Monsieur Marcoux a toujours été un tra-
vailleur exemplaire pour ses collègues et un
passionné qui a constamment eu à cœur
d’assurer des services de qualité à titre de

contremaître des travaux publics, et ce, pour l’ensemble des citoyennes
et citoyens de Lac-Etchemin. Nous tenons à le remercier sincèrement
pour le travail accompli au cours de toutes ses années à l’emploi de la
municipalité.

En mon nom personnel, celui des membres du Conseil municipal ainsi
que l’ensemble du personnel de la municipalité, nous lui souhaitons de
nombreuses et de belles années où la santé et les moments de plaisir
seront au rendez-vous ainsi qu’une retraite bien méritée en compagnie
de ses proches.

Afin de lui succéder, c’est avec plaisir que
nous accueillons M. David Gosselin à titre de
coordonnateur des travaux publics au sein
de notre équipe. Monsieur Gosselin est une
personne dynamique et responsable; il con-
naît bien la région et a une belle expérience
dans les domaines de la machinerie lourde,
de la gestion de projets ainsi que de la ges-
tion du personnel. Nous sommes persuadés
qu’il sera un atout au sein de l’équipe de ges-
tionnaire de la Municipalité de Lac-Etchemin.
Nous tenons à lui souhaiter la bienvenue et
lui souligner notre reconnaissance envers

son choix de mettre son expérience et ses compétences au profit de la col-
lectivité lacetcheminoise.

Le directeur général/secrétaire-trésorier, 
Laurent Rheault, M.A.P., OMA 

Départ à la retraite 
pour M. Yves Marcoux 

Accueil de M. David Gosselin 
à titre de

coordonnateur des travaux publics

ervices
municipauxS Vous prévoyez des 

travaux, n’oubliez
pas votre demande 
de permis   

En raison de la pandémie et afin de limiter les contacts, faites votre demande
de permis en ligne sur notre site internet ou par téléphone au 418 625-4521.  

Prenez-vous à l’avance pour formuler votre demande de permis afin de
nous permettre de vous garantir un meilleur service. La municipalité dis-
pose de trente jours pour étudier votre demande lorsqu’elle est complète.
De plus, le fait d’avoir déposé votre demande de permis à la municipalité
et parfois même d’avoir payé votre permis avant de le recevoir ne vous au-
torise pas de débuter vos travaux. Vous êtes autorisé à entreprendre les
travaux seulement lorsque vous avez votre permis en main.

Un permis est nécessaire pour les travaux suivants :

• Construction, agrandissement, déplacement et démolition d’un bâtiment;
• Revêtement extérieur;
• Remise, garage, abri d'auto;
• Toiture ; 
• Changement de fenêtres et de portes;
• Construire, rénover ou remplacer :galerie, balcon, patio, escalier;
• Tous les types de piscine dont la profondeur est de 60cm ou plus
• Clôture, haie de cèdres, muret;
• Enseigne publicitaire ;
• Travaux dans la rive (coupe d'arbre, quai, remblai);
• Travaux dans un cours d’eau (ponceau, enrochement, quai, etc.);  
• Coupe forestière commerciale;
• Finition du sous-sol;
• Rénover salle de bain, cuisine, chambre à coucher;
• Changement des divisions intérieures;
• Changer le revêtement de plancher;
• Changement d’usage (nouveau commerce, ajout d’un logement, etc.);
• Tous travaux d’installation septique;
• Tous travaux concernant le prélèvement d’eau potable;
• Etc.

Merci de votre bonne collaboration.

NOUS RECRUTONS
Le comité consultatif d’urbanisme est présentement à la recherche de per-
sonnes intéressées à siéger au sein de son comité. Ce comité est respon sable
principalement d’étudier les demandes de dérogations mineures et de
Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un
Immeuble (PPCMOI) et de faire des recommandations au Conseil municipal.  

Le comité siège au besoin (environ 5 à 7 fois par an et les rencontres
durent environ 30 à 60 minutes).
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Si vous êtes intéressés, vous pouvez soumettre votre candidature à Eric
Guenette, directeur des services publics, de l’urbanisme et de l’environ-
nement  à l’adresse suivante : munetchemin.eg@sogetel.net.

Collecte de vos
matières résiduelles

Afin de faciliter le travail lors de la collecte des matières résiduelles en
période hivernale, assurez-vous que :

• Vos bacs sont accessibles. Enlever le remblai de neige devant vos bacs et
mettre du sel de déglaçage si nécessaire. De plus, assurez-vous qu’il n’y
a pas de véhicules qui sont stationnés devant vos bacs. SI VOS BACS
SONT INACCESSIBLES, NOUS NE LES COLLECTERONS PAS.

• N’oubliez pas de laisser un espace minimal d’environ 45 cm (18 po) entre
chaque bac afin que nous puissions prendre le bac avec la pince.

• Si vous avez à déplacer vos bacs pour des opérations de déneigement ou
autre, veuillez les replacer à l’endroit convenu lorsque vous avez terminé
en n’oubliant pas de barrer les roues.

• Ne laissez pas de matière à l’extérieur du bac ni déborder de celui-ci. Si
exceptionnellement vous avez une trop grande quantité de matière pour
vos bacs, veuillez téléphoner à nos bureaux pour prendre arrangement
sur la façon d’en disposer.

• Procédez au désassemblage des boîtes de carton avant de les mettre
dans votre bac;

• Lorsque vous avez plus d’un bac de la même nature (ordure ou recy-
clage), établissez une procédure de remplissage, c’est-à-dire, com-
mencez à remplir complètement le premier, ensuite l’autre et ainsi de
suite au lieu d’en mettre juste un peu dans tous les bacs, cela évite de
devoir soulever tous les bacs lorsque cela n’est pas nécessaire. Petit truc,
mettez une numérotation sur les bacs.

• Ne pas mettre de déchets dans votre recyclage. Notez que le gros carton
ciré n’est plus accepté dans le recyclage.

Le service de collecte des matières résiduelles de Lac-Etchemin

Quoi faire avec vos 
grosses boîtes de carton?

• Procédez au désassemblage des boîtes de carton avant de les mettre
dans votre bac, cela réduit de beaucoup l’espace disponible dans votre
bac ainsi que dans notre camion de collecte. Ce petit geste fait toute la
différence dans la qualité du service de collecte.

• Ne laissez pas de matière à l’extérieur du bac. Si exceptionnellement
vous avez une trop grande quantité de matière pour vos bacs, veuillez
téléphoner à nos bureaux pour prendre arrangement sur la façon d’en
disposer.

• N’apportez pas votre carton à l’écocentre, car ce dernier sera refusé.
Veuillez en disposer dans votre bac personnel.  Si vous avez beaucoup
de boîtes en raison d’un déménagement, communiqué avec nos bu-
reaux et nous pourrons exceptionnellement le ramasser lors de la
prochaine collecte.

• Si vous désirez mettre plus d’un bac, informez-vous à nos bureaux
avant.  Si vous mettez un bac supplémentaire et que vous ne faites pas
partie de la liste de cueillette de bac supplémentaire, ce dernier ne sera
pas collecté.

• Propriétaires de commerces, informez tout votre personnel à cet effet
afin de s’assurer que tous mettre les efforts nécessaires.

• N’oubliez pas de bien dégager vos bacs (glace, neige ou autre), car il se
peut qu’ils ne soient pas collectés s’ils ne sont pas accessibles.

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions.

Merci à l’avance de votre bonne collaboration.  

Éric Guenette
Directeur Services publics, Urbanisme et Environnement

écurité publiqueS
8 trucs pour prévenir
un feu de sécheuse

Au Québec, les sécheuses ont été à l’origine de 592 incendies entre 2011
à 2015, soit 2 % des incendies déclarés par les municipalités, entraînant
pour 3,9 millions $ de dommages matériels.

Les derniers chiffres sur les incendies de sécheuse
Chez nos voisins du Sud, les sécheuses ont déclenché 15 520 incendies en
2010, causant pour 192 millions $ de dommages aux propriétés. Dans
32 % des cas, le feu est attribué à un surplus de charpie et à un mauvais
entretien du conduit de sécheuse.

1. Videz et nettoyez le filtre à charpie

Avant ou après chaque usage, enlevez les mousses accumulées dans le fil-
tre de la sécheuse.

Tous les 6 mois, nettoyez-le à l’eau savonneuse chaude avec une brosse.
Ainsi, vous ferez d’une pierre 2 coups : le risque d’un incendie dans la
sécheuse va diminuer et vos vêtements vont sécher plus rapidement.



dans la sécheuse, les tissus en fibre artificielle ou imprégnés de liquides in-
flammables comme de l’huile de lin, de l’huile à massage, des solvants, du
diluant à peinture ou de l’essence représentent un risque de combustion
spontanée.

Étendez-les pour les faire sécher.

6. Faites preuve de modération avec les feuilles d’assouplisseur

Inutile d’abuser des feuilles d’assouplisseur dans l’espoir que vos vête-
ments soient aussi doux que du velours. Respectez plutôt les quantités ins -
 crites sur la boîte d’assouplissant, car les feuilles assouplissantes laissent un
résidu sur le filtre à charpie qui pourrait empêcher l’air de bien circuler.

7. Évitez de trop remplir votre sécheuse
Une sécheuse trop pleine (plus qu’aux ¾) augmente le risque de sur-
chauffe. N’hésitez pas à répartir vos vêtements en 2 piles… et ainsi réduire
le temps de séchage.

8. Favorisez l’aération près de la sécheuse
L’entrée d’air doit être suffisante si votre sécheuse est dans un placard ou
dans un endroit clos.

Connaissez-vous d’autres trucs qui pourraient prévenir les incendies de
sécheuse? N’hésitez pas à nous faire parvenir vos suggestions

Source site de SSQ assurance

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention in-
 cendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité 
incendie local. 

Sylvain Poulin 
Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie
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2. Préférez des tuyaux en métal plutôt qu’en plastique

Assurez-vous que le tuyau de raccordement et le conduit d’évacuation de
votre sécheuse sont en bon état.

S’ils sont en plastique blanc, changez-les pour des raisons de sécurité. 

Pour une meilleure évacuation de l’air chaud, installez un tuyau en métal
rigide, le plus court et le plus droit possible.

Si le tuyau passe par un endroit non chauffé (par exemple un sous-sol non
fini), isolez-le. Vous éviterez la formation de condensation et l’accumula-
tion de charpie.

3. Ne laissez pas fonctionner votre sécheuse sans surveillance et sans fil-
tre à charpie

Ne faites pas entièrement confiance aux capteurs d’humidité ou de tem-
pérature ou à la minuterie intégrée à la sécheuse. De plus, faites toujours
fonctionner votre sécheuse avec le filtre à charpie installé. L’inverse peut
augmenter le risque d’incendie.

4. Vérifiez et nettoyez la tuyauterie
Du tuyau de raccordement
jusqu’au clapet extérieur, inspec -
tez le conduit d’évacuation de
l’air chaud.

Éléments à inspecter 
TUYAU DE RACCORDEMENT Fréquence recommandée

Une fois par année
CONDUIT DE SÉCHEUSE Fréquence recommandée

Aux 2 à 3 ans
CLAPET EXTÉRIEUR Fréquence recommandée

2 fois par année

Toutefois, la fréquence recommandée dépend de l’utilisation de votre
sécheuse et de la longueur du conduit de la sécheuse: plus il est long, plus
vous devrez le nettoyer souvent.

Pour éviter la surchauffe de votre appareil, vérifiez si :
• de la charpie bouche un tuyau
• un conduit ou un tuyau est écrasé ou coincé
• la porte du clapet extérieur fonctionne correctement

Vous pouvez faire appel à des entreprises qui se spécialisent dans le nettoya ge
des conduits de sécheuse ou encore vous pouvez le faire vous-même à l’aide
d’un linge solidement fixé à un bâton ou un balai si le tuyau est court. 

Voici à quoi peut ressembler
l’accumulation de résidus dans
un conduit de sécheuse après
quelques années.

5. Gare aux liquides 
inflammables

Méfiez-vous de votre chemise en polyester en hommage à Saturday Night
Fever ou votre linge à vaisselle imbibé d’huile à friture. Lorsqu’ils sont mis

La combustion spontanée
Non, ceci n’est pas une légende urbaine. Les chiffons imbibés de solvant ou de
teinture que l’on trouve si fréquemment dans un garage, dans un atelier de
menuiserie ou tout simplement lors de travaux de rénovation d’un plancher,
ou de restauration d’un meuble… peuvent véritablement prendre spontané-
ment en feu sans qu’aucune étincelle ou flamme ne soit en cause. En fait,
lorsque des chiffons imbibés de produits contenant des solvants sont accu-
mulés dans un contenant ou simplement laisser dans un amas sur un établi,
à ce moment les molécules s’échauffent et peuvent dégager une quantité
suffi sante de chaleur pour déclencher la combustion. Ce phénomène s’ap-
pelle précisément la combustion spontanée ou autocombustion.
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Nature du phénomène de combustion spontanée 
Avant qu'une matière en arrive au stade de la combustion spontanée, les
trois composantes du « triangle du feu » doivent être réunies.
Matières susceptibles de combustion spontanée 
Les matières susceptibles de combustion spontanée peuvent être classées
selon leur propension à déclencher le phénomène.
È Forte propension :

• Charbon de bois
• Huile de foie de morue
• Huile de poisson
• Farine de poisson
• Déchets de poisson
• Huile de lin
• Vêtements, soie, tissus et chiffons imprégnés d'huile
• Farine de noix de tung (ou d'abrasin, ou de bois de Chine, ou d'aleurin)
• Tégument d'arachide (peau recouvrant l'arachide, sous l'écaille)
• Pigments dans l'huile
• Nourriture pour animaux à base de semoule de maïs

È Propension moyenne :
• Aliments pour animaux
• Caoutchouc mousse
• Certaines poudres métalliques
• Charbon bitumineux
• Chaux vive
• Fertilisants
• Foin
• Écorce de noix de coco
• Fumier

Étapes menant à la combustion spontanée*

1) La matière s'auto-échauffe. 2) L'auto-échauffement est assez
important pour mener à l'em-
ballement thermique.

4) Le front du feu couvant atteint
l'extérieur de la matière (ou le
processus produit des cavités
suffisamment grandes à l'inté -
rieur de la matière) et des
flam mes prennent naissance.
Il s'agit de l'inflammation.

3) L'emballement thermique
faire naître un feu couvant.

• Grains de distillerie ou de brasserie
• Huile de baleine
• Huile de coton
• Huile de maïs
• Huile de menhaden
• Huile de périlla
• Huile de pin
• Huile de soya
• Huile de tung (ou d'abrasin, ou de bois de Chine, ou d'aleurin)
• Huile rouge (huile de palme non raffinée)
• Papiers et feutres pour toiture
• Peinture contenant des huiles siccatives
• Pyrite
• Résidus de caoutchouc
• Résidus de laine
• Résidus de papier

È Propension faible :
• Graines de coton
• Huile de moutarde
• Huile de palme
• Huile d'arachide
• Térébenthine

Que faire pour  prévenir ce risque causé par les chiffons imbibés de
solvant. 
• N’empilez jamais les chiffons imbibés de solvant de teinture…  sur un

établi, dans une cuve de nettoyage ou dans un baril sans couvercle;
• L’orsque l’on finit des travaux du genre déposez les linges dans un con-

tenant en métal plein d’eau loin de la maison;
• Lisez les indications sur le produit, c’est la première étape de tout travail;
• En cas de doute, immerger les chiffons utilisés dans l’eau est une valeur sûre.

Donc, soyez prudent afin de prévenir ce genre d’incendie.
Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-
cendie local 

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie

Les cendres de poêle à bois,
de foyers et de fournaises

une cause trop fréquente d'incendies
    Chaque année, des incendies
sont causés par la disposition
négligente ou imprudente des
cendres de poêles à bois, de
foyers ou de fournaises. Les 
sta tistiques révèlent que dans
la plupart des cas, le con-
tenant était inapproprié ou l’entreposage était inadéquat. Cette source
de chaleur compte parmi les 10 premières sources de chaleur identifiées
par les pompiers lors de la recherche des causes et des circonstances des
incendies.
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Or, la disposition des cendres représente un réel danger d’incendie. Des cas
de négligence dans la disposition de cendres ont déjà entraîné un feu dans
un camion à ordures ainsi que sur un site d’enfouissement des matières
résiduelles, nécessitant dans les deux cas l’intervention des pompiers. 

Aide-mémoire
Pour disposer des cendres en toute sécurité, il faut s’assurer de prendre
toutes les précautions nécessaires lorsqu’on vide un poêle, un foyer ou
une fournaise :

• Videz régulièrement les cendres du foyer.

• Toujours utiliser une pelle de métal; 

• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé
et muni d’un couvercle métallique toujours entreposer les cendres dans
ce contenant de métal à l’extérieur; 

• N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes.

• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique
et les murs de la maison, du garage, du cabanon et de toute autre
matière combustible comme une haie ou un abri de toile.

• Les cendres étant dangereuses pendant une période minimum de 72
heures après avoir été retirées du poêle ou du foyer, ne jamais les jeter
dans le bac à ordures avant la fin de cette période de 72 heures; 

• Après ce délais minimum de 72 heures, avant de jeter les cendres à la
poubelle, vérifier si elles sont froides en touchant de la main le contenant
de métal : si c’est chaud ou tiède, les cendres sont encore vivantes; 

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, véri-
fiez que ces dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres
régulièrement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage.

• Il est recommandé de mettre les cendres aux ordures après les avoir
placées au préalable dans un sac de plastique ou de papier bien fermé.
Cela évitera la formation d’un nuage de cendres autour des éboueurs
lorsque ces derniers feront basculer le contenu du bac à ordures dans le
camion qui effectue la collecte des déchets ;

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison
hivernale et débarrassez-vous-en seulement au printemps.

Attention!
• Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone; c’est pourquoi

elles doivent être entreposées à l’extérieur de la maison ou du garage.

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-
cendie local .

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie
Municipalité de Lac-Etchemin / Saint-Luc
(418) 625-4521 ou 418-625-3434 caserne incendie
munetchemin.incendie@sogetel.net
    

rganismes
communautairesO

VOUS INFORME...
Le Comité d’embellissement

Une nouvelle année qui commence avec son flot d’énergie, de projets et
d’incertitudes. Nous  espérons que l’année 2021 sera meilleure que celle
qui vient de se terminer,  qu’elle vous permettra de concrétiser vos pro-
jets et que chaque jour sera riche en émotions et rempli d’amour. Déjà les
décorations des Fêtes sont remisées et nous profitons du moment pour
remercier tous les citoyennes et citoyens pour leur belle participation. On
a vraiment apprécié toutes ces belles décorations et  ces lumières  pour
souligner les Fêtes.  

Le Comité a  déjà commencé la planification de l’été  2021. Cette année,
nous devrons investir beaucoup de temps, car c’est une année de Fleurons
à moins qu’il y ait de nouvelles mesures restrictives liées à la pandémie. De
toute façon, avec ou sans Fleurons, il faut s’occuper de bien entretenir
tous les  aménagements paysagers.  Aussi, dès l’arrivée du printemps,
nous souhaitons retravailler la plate-bande du secteur de la Station, nous
souhaitons rendre cette plate-bande plus accessible et procéder à un
réaménagement des arbustes. Nous allons revaloriser  la plate-bande du
Manoir, en lui donnant plus de hauteur dans la partie des vivaces en 
ajoutant des arbustes. Nous allons faire aussi un aménagement à l’Édifice
municipal. Ce sont nos trois gros projets et il y a aussi le volet de la com-
mande des fleurs annuelles.

Encore une fois nous allons solliciter la participation de tous les résidents,
les commerçants et autres organismes à porter une attention particulière à
leur plates-bandes et à leurs fleurs afin d’embellir la ville.  En temps de
pandémie et d’isolement, Il faut garder à l’esprit que le temps consacré à
l’entretien des plates-bandes est toujours stimulant, il offre de la détente
et une occasion de profiter de la nature. En cette nouvelle année, nous es-
pérons avoir la possibilité de retravailler en groupe avec tous nos bénévoles
et on se souhaite une excellente année et du plaisir lors de nos corvées.

Gervaise Turmel pour le CELE

La bibliothèque L'Élan vous informe

En raison des risques de santé causés par la propagation du COVID-19, la
bibliothèque a fait la transition aux prêts sans contact en respectant les
règlements de la santé publique qui évoluent régulièrement. Les usagers
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doivent s’informer des dernières mises à jour, du nouvel horaire et des rè-
glements d’accès à la bibliothèque en consultant les sites Facebook ou
Internet de la municipalité. 

Invitation aux usagers de prendre le tournant informatique

Savez-vous qu’il est fort utile de transmettre votre adresse courriel à la
Bibliothèque L’Élan? En lui transmettant cette information, vous serez
avisés par courriel que votre abonnement ou vos prêts arrivent à échéance
ou sont en retard et que vos réservations sont disponibles…

La bibliothèque pourrait également utiliser votre courriel pour vous faire
connaître les nouveaux livres au répertoire, l’ajout d’un nouveau service,
une fermeture imprévue, la tenue d’une activité d’animation … N’hésitez
pas à lui transmettre votre adresse courriel afin de gérer vos prêts à domi-
cile et de mieux connaître les services qu’elle vous offre. L’adresse courriel
de la bibliothèque est biblio@sogetel.net. 

Ajouts de nouveautés au répertoire en octobre  et novembre 2020

Parmi les dernières acquisitions de livres de la section des adultes, on
retrouve les documentaires «Géopolitique du Vovid-19», «Un temps pour
changer» de Pape François, «La Fureur de vivre» d’H. Reeves, «Enquête
sur les Filles du roi», «Une terre promise» de B. Obama, «La Source» de  F.
Séguin, «Bon vivant» de M. Hervieux, «EM, c’est celle qui aime», «Ces au-
dacieuses qui ont façonné le Québec», «Henri Richard, la légende aux 11
coupes Stanley»,  «Stupides et dangereux -Les États-Unis à l’ère Trump»,
«Pauline Marois-Au -delà du pouvoir», «Liberté 45»; les romans «Incendie
nocturne» de M. Connelly, «Métropolis», «Victoire» de M. Tremblay,
«Tous les diables sont ici», «Un week-end sur deux, t. 3», «La faute des
autres, 3 t.», «Kukum», «Les souvenirs d’Évangéline» de L. Tremblay,
«Trois mois tout au plus» de J. Michaud, et «Julia, veuve de chasse». 

Dans la section jeunesse, on retrouve les bandes dessinées «Alix 39»,
«Astérix : Le menhir d’or», «Blake et Mortimer t. 27», «Bob Morane 4 in-
tégrales», «Garfield t.70», «Michel Vaillant t. 8 et 9», «Lucky Luke : Un
cowboy dans le coton», «Alpha 14», «Guide des Pokémon légendaires et
fabuleux»; les romans «Alexandrine et Clémentine», «Liberté t. 13.2»,
«Défense d’entrer! Filles 1 et 2», «Le destin d’Aurélie Lafrenière, 1 et 2»,
Les élus des dieux », «Les filles modèles 11, 12 et 13», Amos Daragon 1, 2
et 3», «Juliette à Hollywood», «La malédiction des Dragensblôt t.7», «Ti-
Guy la Puck, t. 5»; les documentaires «L’ABC des filles 2021», «P’tit Garçon
découvre les engins de chantier», «Dix filles allumées : des parcours inspi-
rants» et les albums «Silence, c’est l’hiver», «L’alouette en liberté», «Vive
le partage!...» et «La doudou et les émotions».

La thématique de l’hiver sur les rayons

De magnifiques livres traitant la thématique de l’hiver (Mon pays c’est
l’hiver) sont présentement disponibles aux usagers. La bibliothèque enri-
chit régulièrement son répertoire de documentaires pour répondre aux
besoins de sa clientèle.

Madame Pascale Gagnon, gagnante du concours en ligne ABONNE-TOI À
TA Biblio ! 

« Le Réseau BIBLIO CNCA offre ses sincères félicitations à Madame Pascale
Gagnon qui est l’heureuse gagnante du iPad offert dans le cadre du con-
cours en ligne ABONNE-TOI OU RÉABONNE-TOI À TA BIBLIO! ».  

Le Comité de la bibliothèque remercie
Mme Gagnon pour sa participation au
concours en ligne du Réseau.

La photo de la réception du iPad par Mme
Gagnon témoigne de cet heureux événe-
ment!

L’invitation est lancée à tous les membres
de la communauté à s’inscrire à sa biblio-
thèque et à la fréquenter régulièrement. 

Nouvel horaire de la bibliothèque durant la période du couvre-feu

Depuis le couvre-feu décrété par le gouvernement, seuls les comptoirs de
prêts de livres et de documents sont ouverts au public. L'accès aux rayons
et aux lieux physiques demeure interdit, sauf pour le personnel autorisé,
et ce, jusqu'à nouvel ordre.

L’horaire a été légèrement modifié :
Lundi : de 18 h à 19 h 30           
Mardi : de 13 h à 16 h 30     
Mercredi : de 13 h à 16 h 30 et de 18 h à 19 h 30
Jeudi : de 18 h à 19 h 30           
Samedi : de 9 h à 12 h

Le retour des livres est facilité par l’installation d’une « chute à livres »
disponible en tout temps. 

Les intervenants de la bibliothèque font leur possible pour offrir le
meilleur service aux usagers malgré les inconvénients causés par la désas-
treuse pandémie.        

Jacques Gagnon, responsable
Bibliothèque L’Élan 

Rallye
En collaboration avec le Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins, la Vie 
étudiante de l’École des Appalaches, la Polyvalente des Abénaquis et
Desjardins, la Maison de jeunes offre la possibilité à l’ensemble de la po pu-
 lation de la MRC des Etchemins de réaliser un rallye personnalisé à chaque
municipalité. 1 000 $ en prix de participation seront d’ailleurs offerts aux
adolescents qui participeront. Vous avez jusqu’au 24 février pour com-
pléter les trois étapes de ce rallye. Rendez-vous sur la page Facebook de la
Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins pour en connaître les détails! 

Bercethon
Le 12 décembre dernier, 9 adolescentes se sont bercées pendant 12
heures à la Maison de jeunes de Lac-Etchemin. Grâce aux dons recueillis
par les participantes, une somme de près de 2 800 $ a été amassée. Avec
cette somme, les adolescentes ont réalisé l’achat de denrées et de
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cadeaux pour les familles défavorisées de la MRC des Etchemins. Nous
tenons à remercier la population ainsi que le Carrefour jeunesse-emploi
les Etchemins pour leur générosité. Finalement, nous voulons féliciter les
9 participantes qui ont relevé le défi avec brio, et ce, dans le but de don-
ner au suivant.

Cueillette de canettes
Merci à la population de Lac-Etchemin pour sa générosité lors de la cueil-
lette de contenants consignés qui s’est réalisée le 4 janvier. Afin de res -
pecter les mesures sanitaires, la cueillette s’est déroulée différemment
cette fois-ci. Effectivement, comme il nous était impossible de réaliser le
traditionnel porte-à-porte, nous avons uniquement recueilli les con-
tenants qui étaient visibles de l’extérieur. Ainsi, il est possible que certains
sacs n’aient pas été ramassés et nous en sommes désolés. Nous vous rap-
pelons que vous pouvez déposer vos contenants sur le côté de la Maison
de jeunes en tout temps, au 242, 2e Avenue à Lac-Etchemin. 

Marika Pruneau
Animatrice responsable de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins

La municipalité régionale de comté (MRC) de Bellechasse offre le service
de la gestion des matières résiduelles (GMR) pour votre municipalité.

Les coûts liés à la GMR sont assumés par tous les usagers desservis par le
service en fonction des coûts réels. Ceux-ci sont inclus à votre compte de
taxes municipal et peuvent varier d’une année à l’autre. En 2021, le prix
facturé par la MRC pour les services de collecte et de traitement des
matières résiduelles connait une hausse. Voici en quelques mots les
raisons expliquant cette augmentation.

Augmentation des frais liés aux équipements
Collecter et traiter nos matières résiduelles nécessite plusieurs machine ries
lourdes (ex : compacteurs à déchets, camions, chargeur sur roue, etc.).
D’année en année, les coûts liés à l’entretien ou l’achat de nouveaux
équipements augmentent constamment. À titre d’exemple, le prix d’achat
d’un camion de collecte a augmenté de plus de 60 % depuis les 10
dernières années.

Optimisation du suivi environnemental : au coeur des préoccupations de
la MRC de Bellechasse
En plus des rigoureux suivis environnementaux, des études et des analy-
ses ont été effectuées afin de statuer sur les priorités environnementales
visant à assurer la qualité de vie des citoyens. De plus, conformément aux
conclusions de ces analyses, des améliorations ont été réalisées ces
dernières années dans nos installations.

Traitement de la matière organique
La MRC, comme le gouvernement du Québec, s’est fixé des objectifs à at-
teindre en ce qui a trait à la réduction des déchets. Un de ces objectifs vise
le traitement de la matière organique. L’enfouissement de cette matière
sera bientôt interdit. Actuellement, la MRC étudie les possibilités pour
choisir le traitement le plus efficace de cette matière. Une part importante
de la hausse des coûts en GMR pour 2021 est liée à l’augmentation des
dépenses à venir pour la collecte et le traitement de la matière organique.

Malgré cette hausse, les coûts à payer pour la gestion des matières résidu-
elles dans Bellechasse sont avantageux en comparaison à d’autres MRC.

AVIS À TOUS LES CITOYENS

Centre du deuil
La douleur et le vide ressentis dus à la perte d’un être cher demandent
souvent de l’accompagnement dans les premiers pas de cette épreuve.

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil offre des rencontres
de groupe et individuelles pour toutes personnes adultes vivant un deuil.
Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de vidéo confé -
rence. Contactez nous pour de plus amples informations.

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins
T : 418 228-3106
C : cepsaa@ip4b.net
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L’offre du service des loisirs
lors de la période des fêtes 

Le service des loisirs a offert différentes activités en respectant les consignes
sanitaires et autres mesures du gouvernement du Québec. La participation aux
activités offertes a été excellente. Voici un petit bilan dans le contexte de la
Covid-19 :

Visite du Père Noël
Le père Noël est passé à
Lac-Etchemin le samedi
28 novembre chez 16
familles. Il a rencontré
les enfants et parents à
l’exté rieur de la maison
pour recevoir une lettre
ainsi qu’une liste de
cadeaux que les enfants
souhai taient recevoir. Un
nombre maximum de
famille a été accepté, le
père Noël était de retour le samedi 12 décembre afin de combler d’autres de-
mandes d’enfants.    Par la suite il a fait parvenir une carte de Noël à chacune des
familles avec un petit mot personnel. L’idée de cette visite a fait du chemin. Le
5 décembre dans le nord de l’Ontario le père Noël a fait 3 villages avec notre
idée, félicitation à M. Marc Dupuis qui demeure en Ontario pour son initiative.
Nous ferons un rapprochement en 2021 entre le nord de l’Ontario et le 
Lac-Etchemin.

Aréna, location à bulle

En passant en zone-- rouge en temps
de COVID-19, le service des loisirs a
procédé à la division de la patinoire en
deux par l’ajout une bande au centre.
Cela donnait la chance d’avoir plus de
possibilités dans notre offre de service,
et ce, tout en respectant les consignes.
Lorsque le gouvernement annonça  la
fermeture des commerces et autres,
nous avons offert 54 bulles gratuites
pour nos résidentes et résidents de Lac-
Etchemin. Il n’a fallu que 4 jours pour qu’elles soient toutes réservées.

Wow ! Prêt d’équipement

Dans la même vague d’idées pour le bien
de la population, le service des loisirs
offre la possibilité d’avoir accès à des ra-
quettes à neige, des skis de fond, des
luges et soucoupes pour la glisse. Vous
avez encore la possibilité de faire un prêt
gratuit en communiquant avec le gérant
de l’aréna et responsable de l’animation
des loisirs et sports M. José Poulin au 418
625-4521 poste 2229 ou par courriel à
munetchemin.jp@sogetel.net
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Politique d’aide 
à l’élite sportive 
et culturelle

Fonds culturels
des Etchemins

Programme de subvention 
pour la réalisation d’une
activité culturelle

Initiative parents
et grands-parents

Aide financière aux familles
lacetcheminoises

POUR PLUS 
D’INFORMATION :

www.lac-etchemin.ca
ou

Jude Emond
418 625-4521 
poste 2232

PROGRAMMES D’AIDE

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSULTE SA POPULATION :

Soutien financier 
pour l’achat de 
couches de coton

Soccer moi j’bouge a reçu tout un cadeau à Noël

Le samedi 19 décembre dernier le président du garage
B. Dupont auto, M. Serge Dupont a remis au maire de la
municipalité M. Camil Turmel, les chandails de soccer
pour les jeunes de Lac-Etchemin et des environs qui
viendront à l’activité Moi j’bouge. Ceux-ci pourront être
fiers de porter les couleurs de notre nouvelle et belle or-
ganisation.

Étaient présents lors de cette remise sur le terrain du
garage B. Dupont auto, plusieurs dizaines d’enfants,
pa rents, grands-parents et fans de soccer. Il ne faut
pas oublier la présence des entraîneurs : Messieurs
Gabriel Côté, Nykolas Mendez, Sergio Eduardo
Arciniegas  et Genaro Mendez.

Le président du garage B. Dupont auto M. Serge Dupont a
conclu une entente de trois ans avec le service des loisirs.
Le soccer mineur s’attaquera maintenant à la participation
des gens du Lac-Etchemin et entrepreneurs pour la cons -
truction d’un terrain aux normes pour les u-13.

Participez au Défi château de neige 2021

Du 4 janvier au 8 mars 2021, les citoyennes et les citoyens
de Chaudière-Appalaches sont invités à se joindre au Défi

afin de courir la chance de remporter de fabuleux prix.
L’objectif du défi est fort simple : bouger à l’extérieur du-
rant l’hiver et contribuer au maintien de saines habitudes
de vie! Les participants sont invités à construire un
château, un fort ou encore une gigantesque forteresse
enneigée. Nul besoin de construire un chef d’œuvre, ce
qui compte, c'est de profiter des plaisirs de l'hiver!

Construisez un château ou un fort en famille, devant chez
vous et partagez votre chef d'œuvre sur le Messenger de
la municipalité de Lac-Etchemin :
https://www.facebook.com/municipalitelacetchemin

Je glisse chez le ministre

Cette année avec la pandémie nous avons le plaisir de
vous annoncer le retour de l’activité « Je glisse chez le
ministre aura lieu les 23 et 24 février 2021. La population
est invitée à stationner leur voiture dans la cour du
Manoir de Lac-Etchemin et à traverser afin de glisser
dans cette belle petite montagne. Le propriétaire M.
Gilles Grimard est heureux d’accueillir les gens en cette
période difficile.

Le Manoir de Lac-Etchemin est ouvert en formule
casse-croûte et vous offre l’opportunité d’un repas
pour apporter.

Horaire :
Samedi 23 et dimanche 24 février de 10 h à 14 h. 
(prenez des photos et vidéo.)

CLIENTÈLE : Jeunes de la 5e et de la 6e année du pri-
maire et avoir au moins 11 ans lors de la
journée de formation.

COÛT : 42 $/participant - 
Minimum 12 – maximum 20
Incluant : manuel, certificat et trousse COVID

LIEU : Centre des arts et de la culture

HORAIRE : Samedi 1er mai 2021 (8 h 30 à 16 h)

DÎNER : Sur place (lunch) ou 45 minutes à la maison

ANIMATION : Denise Lachance, Croix Rouge

MATÉRIEL À APPORTER : 
Une serviette de plage, une poupée ou un toutou
(grosseur bébé), du papier, marqueurs et des crayons.

CE COURS COMPREND :
• Devenir un bon gardien
• Les soins du bébé 0 à 1an
• Comment soulever, tenir et porter le bébé
• Comment donner le biberon
• Comment changer une couche
• Comment mettre le bébé au lit etc…

GARDIENS AVERTIS
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“Témoins du passé”
13e CHRONIQUE

Photos « Coup de cœur » de citoyens
de Lac-Etchemin vers 1921. 

Famille de Vital Gagnon et Elmire Gagnon
Vital, fils de Jean et Marcelline Turcotte, épouse Elmire Gagnon, fille de Pierre    et Angèle Laflamme, le 15 juillet 1895 à Lac-Etchemin.

Ils auraient eu 12 enfants.
Assis : Pierre, Vital, Elmire, Lucienne (debout), Trefflé, Albertine et Germaine.
Debout : Rosa, Ovide Fortin, Amanda, Marie, Joseph Morin, Eugénie et Anna.

Photo : collection Renauld Poulin.

Vous avez des commentaires ou des corrections à faire concernant les noms sur cette photo, 
contactez-moi au 418 625-1941

Moulin 
La Lorraine...

L’ART, ÇA RELÂCHE!

les 3 et 4 mars 2021
ATELIERS ARTISTISTIQUES POUR LES JEUNES
7 $ par atelier; Ami du Moulin gratuit. Places li -
mitées, inscriptions à l’avance.

Dessin à main levée - 3 mars de 10 h à 12 h
Dans cet atelier créatif, tu te familiariseras avec le
dessin à la ligne pour réaliser un joli signet d’ins -
piration « zen ». Trop cool! Pour les 6 à 12 ans.

Collage Cocorico! - 3 mars de 13 h à 15 h
Viens créer un coq original en puisant tes
couleurs et textures dans des pages de maga-
zines. Un collage amusant, un défi épatant! Pour
les 8 à 12 ans.
Ateliers animés par Brigitte Boutin
----------------------------------------------------------------

L’atelier de Riopelle - 4 mars de 10 h à 12 h
Découvre l’art de Jean-Paul Riopelle et explore des
techniques qu’il a utilisées pour créer une œuvre
marquante: Hommage à Rosa Luxembourg. Toi
aussi, tu peux faire un chef-d’œuvre! Pour les 7 à
12 ans.
Atelier animé par Ghislaine Riendeau
----------------------------------------------------------------

ATELIER ARTISTISTIQUE POUR LES 16 ANS ET PLUS
Inscription 12 $; Ami du Moulin 6 $. Places limi -
tées, inscriptions à l’avance.

Peindre un portrait, un art! - 11 avril de 12 h 30
à 15 h 30
Joignez-vous à Guillaume Desjardins le temps de
peindre un portrait. Une classe de maitre qui
vous fera voir le visage autrement
Atelier animé par l’artiste exposant Guillaume
Desjardins
----------------------------------------------------------------
Pour information ou inscription : 418 625-4400
ou info@moulinlalorraine.ca

EXPOSITIONS 
Ce printemps, trois nouvelles expositions à dé-
couvrir, avec des artistes étonnants!
Tous les détails sur notre site web : 
moulinlalorraine.ca  

Du 13 mars au 13 juin 2021
Samedi et dimanche de 12 h à 16 h
Adulte 6 $; gratuit pour les Amis du Moulin et
pour les 17 ans et moins.

• Les soins des tout-petits 1 an à 2 ans
• L’alimentation et les soins de l’enfant présco-

laire
• Faire bon ménage avec l’enfant
• Les jeux de l’enfant
• La sécurité de l’enfant
• En cas d’urgence, étouffement, RCR, plaie,

brûlure, asthme, allergie, épilepsie, empoison-
nement etc.

Pour inscription : 
www.lac-etchemin.ca/loisirsetculture/inscrip-
tionauxactivités/autresactivitésloisirs

Inscription dès maintenant
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2 mars

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 

6 avril

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 

1er mai

Marché aux puces de Lac-Etchemin

En raison de la situation actuelle relative à la pandémie de
COVID-19 (la MRC des Etchemins est passée en zone rouge) et
suivant les directives ministérielles recommandant d’éviter
tout rassemblement intérieur, jusqu’à avis contraire, les
séances ordinaires et extraordinaires du Conseil municipal se
tiendront sans la présence du public (à huis clos).

genda communautaireA

Nous invitons les organismes et les organisations à nous transmettre les informations 
pour la tenue de leurs activités et de bien tenir compte de la date de tombée inscrite

sur la page couverture  DE CHAQUE NUMÉRO DE L'INFO DU LAC.

MESSAGE IMPORTANT
Compte tenu de la situation entourant la pandémie de la COVID-19, 
certaines dates et activités peuvent être modifiées ou annulées. 

Nous vous demandons de bien vouloir valider la tenue de l’événement 
auprès de la municipalité ou de l’organisme avant de vous déplacer.




